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Protocole des remplacements des cuisiniers et aides de cuisine 

 
Suite à l’info mensuelle du 1er trimestre 2012 concernant les remplacements des 
cuisiniers et aides de cuisine, la CGT avait déposé un préavis de grève le 26 mars 
2012 en revendiquant : 
 

 L’amélioration des conditions de travail dégradées des agents en 
cuisine. 

 Les remplacements des agents temporaires non formés  
 
La CGT avait été reçue le 25 mars 2012 par la DRH et la direction de la petite 
enfance qui nous proposait un « protocole d’accord relatif à la gestion des 
remplacements des cuisiniers et aides de cuisine de la DPE». 
Ce protocole décrivait les modalités de remplacement en précisant que l’agent 
temporaire, titulaire du CAP de cuisine, serait positionné en doublon auprès du 
cuisinier titulaire, et arriverait la veille de sa 1ère prise de poste, pour être formé par le 
titulaire. 
 
Les syndicats signataires de ce protocole sont : la CGT, la CFTC et l’UNSA. 
 

Remplacement du personnel dans les multi-accueils de la petite enfance 
 
La CGT revendique, depuis toujours, la création d’une équipe volante de titulaires 
afin de pallier l’absentéisme des agents et éviter ainsi le turn-over des agents 
précaires au sein des structures de la petite enfance. La CGT rappelle que les 
« moyens délégués » ne sont là que pour remplacer les agents en formation, 
congés, temps partiels. 
 
La CGT revendique également le remplacement des agents des équipes éducatives 
en cas d’arrêts maladie dès le 2ème jour d’absence au lieu des 15 jours de carence 
appliqués actuellement. 
 
On peut également noter un nombre important d’agents en disponibilité sur 
l’ensemble des équipes, signe évident, à notre avis d’un mal être au travail. 
 
Les conditions de travail ne cessant de se dégrader, nous constatons qu’il existe plus 
d’une vingtaine d’agents en reclassement médical à ce jour pour la DPE. 
Ces agents sont soit en longue maladie, soit en maladie de longue durée, soit en 
attente de mission ou bien en mission dans un autre service. Ils sont actuellement 
remplacés par des agents temporaires, ce que nous contestons. Il nous faut gagner 
des équipes volantes de titulaires là aussi. 


